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Me André Turmel

Direct (514) 397 5141

aturmel@mtl.fasken.com

Le 20 octobre 2003

No de dossier :  374/115805.16

PAR MESSAGER ET PAR COURRIEL

Me Richard Lassonde, secrétaire par intérim
Régie de l’énergie
800, Place-Victoria, 2e étage, bureau 255
Montréal (Québec) 

H4Z 2A2

Objet : 
Dossier R-3492-2002 – Phase 2 – Preuve des experts Kryzanowski et 

Roberts et Mark Drazen

Cher confrère,

Vous trouverez ci-joint un original et sept(7) exemplaires de la preuve des experts Lawrence Kryzanowski et Gordon Roberts eu égard au dossier cité en titre que nous déposons au nom de la coalition des consommateurs (AQCIE/CIFQ, FCEI/UMQ, OC et UPA).

Par ailleurs, la preuve de l’expert Mark Drazen, ne pourra malheureusement être déposée avant mercredi, le 22 octobre prochain. Celui-ci s’affère à compléter son document qui  a nécessité plus de temps que prévu. Tel que je vous l’ai indiqué au téléphone et tel que discuté avec le procureur d’Hydro-Québec ce matin, la coalition des consommateurs, consciente de l’importance du respect des délais, prend pour acquis que ces deux journées additionnelles pourront être utilisées par Hydro-Québec Distribution pour produire ses demandes de renseignements écrites, ce qui lui donnera jusqu’au 5 novembre pour ce faire.

Espérant le tout conforme, veuillez agréer, cher confrère, l’expression de nos sentiments les plus distingués. 

FASKEN MARTINEAU DuMOULIN s.r.l.
(s) André Turmel

André Turmel

AT/nb

p.j.

c.c.
Par courriel à Me Éric Fraser, Hydro-Québec et à tous les intervenants
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